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Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 
CRAINTES DE TORTURE / PRISONNIERS D’OPINION  

 
ÉRYTHRÉE Libérés : 

Cinq membres de l’Église Kale Hiwot : 
Ukbay (h) 
Abraham Weldu (h) 
Gebremichael Yohaness (h) 
Simon (h), pasteur 
Teklemariam (h)  
 
ainsi qu’Akberet Nigussie (f), membre du personnel administratif de l’Église Rema 

____________________________________________________________________________________________________ 
Londres, le 29 novembre 2005 

 
Le 8 novembre, Ukbay, Abraham Weldu, Gebremichael Yahoness, le pasteur Simon et Teklemariam, tous membres de l’Église 
Kale Hiwot à Asmara, la capitale, ont été libérés sans inculpation. Akberet Nigussie, membre du personnel administratif de l’Église 
Rema à Asmara, a été remise en liberté le même jour. En échange, ces personnes ont apparemment été contraintes à signer une 
déclaration dans laquelle elles s’engageaient à cesser toute activité religieuse, ce qui revenait, en quelque sorte, à abjurer leur foi. 
Au début du mois, sept autres membres de l’Église Kale Hiwot ont également été libérés. 
 
Les autorités érythréennes ont arrêté des dizaines de membres d’Églises évangéliques à la fin du mois de septembre et au début 
du mois d’octobre. Au moins trois des personnes libérées (Ukbay, Gebremichael Yahoness et Abraham Weldu) faisaient partie du 
personnel du Projet de développement de l’Église Kale Hiwot. Cette organisation, que les autorités ont contrainte à fermer ses 
portes le 3 octobre, gérait des établissement scolaires, dont des écoles maternelles, ainsi que des programmes d’aide alimentaire 
d’urgence. 
 
 

Aucune action complémentaire n'est requise de la part des membres du Réseau Actions urgentes. 
Un grand merci à tous ceux qui ont envoyé des appels. 

 
                                                   

 La version originale a été publiée par Amnesty International, 
Secrétariat international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni. 

La version française a été traduite et diffusée par Les Éditions Francophones d'Amnesty International - ÉFAI - 
 Vous pouvez consulter le site Internet des ÉFAI à l'adresse suivante : http://www.efai.org


